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Monsieur le Président de l’Assemblée,

Messieurs  les  représentants  des  autorités  coutumières

d'Uvéa, d’ Alo et de Sigave, 

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil Territorial

Monsieur le Vice-président de l’assemblée, 

Mesdames et messieurs les conseillers territoriaux, 

Madame la Vice rectrice,

Mesdames et Messieurs les chefs des services de l’État et

du Territoire,

Mesdames et Messieurs les acteurs économiques, culturels

sportifs et sociaux du Territoire, 

Mesdames, messieurs, 

A  chacune  et  chacun  d’entre  vous  je  présente  mes

salutations les plus favorables pour  cette  journée et  pour

cette session qui s’ouvre.

Patele,  je vous remercie pour votre présence à nos côtés et

votre  bénédiction  qui  portera  les  travaux  des  conseillers

territoriaux.



La  présence  parmi  nous  dans  cet  hémicycle,  le  7  mars

dernier, de M. Jean-François CARENCO, ministre délégué

chargé des outre-mer, est venu confirmer que l’État est là,

attentif plus que jamais aux problématiques du territoire et

au sort de ses habitants, en venant signer le contrat social

prévoyant  un  quasi  triplement  des  aides  aux  personnes

âgées et handicapées avec un financement de 2.5 milliards

de francs sur 5 ans, augmentant sa participation de 150 %

par rapport au contrat précédent.

Le prochain CCT sera aussi  l’occasion de démontrer une

nouvelle fois l’engagement de l’État à apporter son aide au

développement du Territoire.

La dernière synthèse de l’IEOM illustre combien la vitalité

économique du territoire, la bonne activité des entreprises,

notamment  dans le  BTP,  doit  à  l’investissement  public  et

notamment à celui de l’État au moyen du plan de relance.

Ce soutien massif  et  constant  légitime sa parole quand il

encourage  la  collectivité  à  assumer  pleinement  ses

compétences, afin que chaque franc dépensé s’appuie sur

une  ressource  sûre  et  fiabilisée  dans  une  logique  de

différenciation et de responsabilisation.



Les  défis  démographiques,  économiques  et

environnementaux  qui  sont  à  relever  impliquent  des

investissements importants de la collectivité.

Je salue ainsi la proposition de cofinancer pour la première

fois  avec  l’État  la  rénovation  d’habitats  insalubres  ou

inadaptés.

Des choix sont aussi attendus de la part des élus quant à la

politique de prise en charge des personnes âgées.

Or, si le dynamisme des recettes fiscales est actuellement

favorisé par l’inflation, qui pèse néanmoins sur les ménages

les  plus  modestes,  et  par  la  hausse  des  importations

dopées  par  la  commande  publique,  les  tendances

budgétaires démontrent des marges de manœuvre qui se

réduisent  avec  des  dépenses  incompressibles  qui

augmentent  mécaniquement  sans  que  les  recettes

nouvelles suffisantes soient prévues.

Cela appelle de votre part dans cette session à être prudent

et économe dans l’engagement de nouvelles dépenses et

responsable dans la recherche de nouvelles recettes.

Je renouvelle ma disponibilité pour travailler à vos côtés à

doter le territoire des moyens de ses ambitions.



La session qui s’ouvre vous conduira à débattre aussi de

certaines délibérations dont la conformité juridique n’est pas

assurée pour les rendre exécutoires en l’état. J’ai confiance

dans la sagesse de vos débats pour que ces délibérations

soient purgées de leurs fragilités juridiques et de leur non-

conformité au droit.

Sur  cette  belle  terre  de la  République,  il  est  possible  de

concilier nos valeurs citoyennes, les envies de modernité et

la volonté de demeurer les précieux héritiers et messagers

de la culture du Fenua.

Monsieur le Président, 

Je  déclare  ouverte,  ce  jeudi  4  mai  2023,  la  session  de

administrative de l’Assemblée territoriale des îles Wallis et

Futuna.

Vive Wallis et Futuna   

Vive la République   

Vive la France


